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Poubelle
avec 2
poignées
opposées,
sans 
couvercle,
sans
roulettes
(maxi 100L),
cartons 
ouverts

 Merci
d'utiliser des
contenants

faciles à
soulever !

Vos bacs ne sont pas
vidés mécaniquement
mais par les agents de

collecte. Pour cette raison, 
veillez à ce que votre

contenant rempli de déchets 
verts soit inférieur à 25 kg, 

sinon il pourrait ne pas 
être collecté.

Attention ! Les bacs "déchets ménagers" ou "tri sélectif" remplis de déchets verts
ne seront pas collectés.

LES CONSIGNES DE TRI
LES DÉCHETS VÉGÉTAUX
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Tontes de pelouse

Feuilles
mortes,

entretien des
massifs

Tailles des haies
et arbres en fagots

liés avec ficelle
(1,5 m maxi)

Branches
d'arbres

(10cm diamètre
maxi)

Comment évacuer
vos déchets végétaux ?

 En collecte
 en porte à porte

 Auprès des trois
 déchèteries, plans d'accès
 en page 25

Sont exclus :
• la terre
• le bois peint ou verni
• les pots en terre
• les souches d'arbre
• les fagots d'un volume 
supérieur à 2 m3

• les liens en plastique et
   métalliques entourant les    
   fagots

• Pas de sacs en plastique
• Pas de bacs avec une 

ouverture rétrécie
• Pas de bacs réservés 
aux déchets ménagers

ou au tri sélectif

NE PAS JETER



LES JOURS DE COLLECTE
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Cantaing-sur-Escaut

Cauroir

Escaudœuvres

Flesquières

Fontaine-Notre-Dame

Iwuy

Neuville-Saint-Rémy

Niergnies

Noyelles-sur-Escaut

Proville

Raillencourt-Sainte-Olle

Ribécourt-La-Tour

Rumilly-en-Cambrésis

Sailly-lez-Cambrai

Séranvillers-Forenville

Benne de déchets verts

Benne de déchets verts

Porte à porte

Benne de déchets verts

Porte à porte

Porte à porte

Porte à porte

Benne de déchets verts

Benne de déchets verts

Porte à porte

Porte à porte

Benne de déchets verts

Benne de déchets verts

Benne de déchets verts

Benne de déchets verts

* Horaires des déchèteries précisés p24-25

Parking de l'Église

Terrain de football

Face à la rue de Ribécourt

Parking de la mairie

Etang Communal

Parking de la mairie

Route de Flesquières

Rue du tour des haies

Cimetière
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DÉCHETS VÉGÉTAUX

le samedi/15 jours

le samedi/15 jours

jeudi

le samedi/mois

mercredi

le mercredi/15 jours

mardi

le samedi/15 jours

le samedi/15 jours

mercredi

 jeudi

le samedi/15 jours

le samedi/15 jours

le samedi/15 jours

le samedi/15 jours
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Les déchets verts ne sont pas collectés les jours fériés. Les collectes sont reportées aux
jours ouvrés suivants.
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Sont concernés : les objets 
volumineux ne pouvant pas 
entrer dans les poubelles 
(les vélos, meubles, mate-
las, gros cartons) ou les 

déchets issus du bricolage 
(ferraille, bois)...

Vous pouvez
déposer à la
collecte des
encombrants

NE PAS JETER !
Sont interdits en encombrants :

  

Attention !
Dans le but de préserver notre environnement, les 
équipements électriques et électroniques (four, réfrigéra-
teur, ordinateur, platine CD...) ne sont plus collectés. Vous 
devez les déposer dans votre déchèterie.

• les déchets toxiques ou dangereux (cuves à fuel, 
   bidons d'huile de vidange, fûts, tôles en fibrociment, 
   hydrocarbures, bouteilles de gaz...)
• les pneus
• les gravats (pierres, briques, plâtre...)
• les déchets issus d'un chantier à votre domicile 
   réalisé par un professionnel
• les déchets médicaux (seringues,...)
• les déchets végétaux (tontes, branchages,...)

Les déchets
doivent pouvoir

être chargés facilement
par nos équipiers de
collecte et regroupés

sur le trottoir sans
gêner la circulation.

Ils doivent être déposés
à partir de 19h

la veille.

 Un doute sur les
déchets acceptés
en encombrants ?

Contactez
Déchets en ligne
au 03.27.82.64.10

LES CONSIGNES DE TRI
LES ENCOMBRANTS



LES JOURS DE COLLECTE
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Anneux

Awoingt

Cagnoncles

Cantaing-sur-Escaut

Cauroir

Escaudœuvres

Flesquières

Fontaine-Notre-Dame

Iwuy

Marcoing

Naves

Neuville-Saint-Rémy

Niergnies

Noyelles-sur-Escaut

Proville

Raillencourt-Sainte-Olle

Ribécourt-La-Tour

Rieux-en-Cambrésis

Rumilly-en-Cambrésis

Sailly-lez-Cambrai

Séranvillers-Forenville

Villers-en-Cauchies

Wambaix

23 sept.

11 mars

13 avril

10 mai

24 mai 

24 fév.

12 avril

9 mars

25 mai

21 sept.

20 avril

7 mars

4 mars

16 sept.

30 mars

1er mars

9 sept.

29 juin

13 sept.

1er avril

28 fév.

17 mai

18 mai

31 août

27 juin

6 sept.

28 sept.

2 sept.

24 août

26 sept.

1er sept.

 

27 oct.

1er déc.

Encombrants

Iwuy : 25 mai. Collecte réalisée par un autre prestataire.
Pour plus d'infos, connectez-vous sur www.agglo-cambrai.fr
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LES DÉCHETS ACCEPTÉS

22

Bois
meubles,
poutres,
bûches

Batteries et piles
batteries de
voiture, piles

Amiante
ciment,

fibrociment

Déchets
d'équipements
électriques et

électroniques (DEEE)
hi-fi, vidéo,

réfrigérateurs

Tout-venant
déchets pour lesquels

aucune filière spécifique
de valorisation n'existe

(ameublement,
polystyrène, etc.)

Déchets d'activités
de soins à

risques infectieux*
seringues, scalpels,

aiguilles

Déchets verts
tailles d'arbres,
élagages, tontes

Huile de friture
(uniquement à

la déchèterie de
Cambrai)

*Uniquement à la déchèterie de Neuville Saint-Rémy
Modalités de collecte p26
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   EN DÉCHÈTERIE

23

ET LES DÉCHETS SPÉCIAUX

Huiles
huile moteur

et bidons
souillés

Déchets ménagers spéciaux
peintures, huiles, solvants, bases,
acides, lampes néon, filtres
à huile, aérosols, produits
phytosanitaires, radiographies

Gravats
briques, pavés, tuiles

(sauf plaques de bitume,
fibrociment et plâtre)

Pneumatiques
pneus de voiture

non jantés et
non moisis

Ferraille
vélos,

gazinières,
tôles

Papiers
et cartons

Textiles
usagés

Verre
bouteilles, flacons
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LES DÉCHÈTERIES

24

HORAIRES D'ÉTÉ
1ER AVRIL AU 30 SEPTEMBRE

HORAIRES D'HIVER
1ER OCTOBRE AU 31 MARS

Cambrai

Marcoing

Neuville-Saint-Rémy

Cambrai

Marcoing

Neuville-Saint-Rémy

LUNDI ....................................................... 9H > 19H

MARDI ...................................................… 9H > 14H

MERCREDI .................................................. FERMÉ

JEUDI ...................................................... 9H > 19H

VENDREDI ................................................... FERMÉ

SAMEDI ................................................... 9H > 19H

DIMANCHE ............................................. 9H > 12H

LUNDI ....................................................... 11H > 19H

MARDI ........................................................ FERMÉ

MERCREDI ............................................. 11H > 19H

JEUDI ......................................................... FERMÉ

VENDREDI .............................................. 11H > 19H

SAMEDI ................................................... 9H > 19H

DIMANCHE ................................................. FERMÉ

LUNDI ........................................................... FERMÉ

MARDI ...................................................... 11H > 19H

MERCREDI .............................................. 11H > 19H

JEUDI .......................................................... FERMÉ

VENDREDI ............................................... 11H > 19H

SAMEDI ................................................... 9H > 19H

DIMANCHE ................................................. FERMÉ

LUNDI ....................................................... 8H30 > 18H30

MARDI ....................................................... 8H30 > 13H30

MERCREDI ............................................................. FERMÉ

JEUDI ...................................................... 8H30 > 18H30

VENDREDI ............................................................. FERMÉ

SAMEDI ................................................... 8H30 > 18H30

DIMANCHE .........................................................  9H > 12H

LUNDI ......................................................  8H30 > 13H30

MARDI ..................................................................... FERMÉ

MERCREDI ............................................... 8H30 > 13H30

JEUDI ..................................................................... FERMÉ

VENDREDI ................................................ 8H30 > 13H30

SAMEDI ............................................................ 10H > 18H

DIMANCHE ............................................................ FERMÉ

LUNDI ..................................................................... FERMÉ

MARDI ..................................................... 13H30 > 18H30

MERCREDI .............................................. 13H30 > 18H30

JEUDI .................................................................... FERMÉ

VENDREDI ............................................... 13H30 > 18H30

SAMEDI ............................................................ 10H > 18H

DIMANCHE ........................................................... FERMÉ

RÈGLES À RESPECTER
• La quantité maximum acceptée est de 2m3 par jour.
• Accès autorisé sous réserve de présentation d'un justificatif de domicile ou d'une
   facture travaux pour les artisans.
• Les ordures ménagères et les déchets fermentescibles sont strictement interdits.

La déchèterie de Saint-Aubert est également accessible aux habitants d'Iwuy, de Rieux-en-Cambrésis et Villers-en-Cauchies.
Celle de Cattenières, aux habitants d’Awoingt, Cauroir, Seranvillers-Forenville et Wambaix. Renseignements : 03 27 72 40 09.
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PRÉSENTATION : HORAIRES D'OUVERTURE, ACCÈS ET CONSIGNES

Les déchèteries
sont fermées

les jours fériés.

Trois déchèteries sont gratuitement à la disposition des habitants des
24 communes de l'agglomération pour évacuer les déchets non collectés
en porte à porte
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>
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avenue de l'Europe

rue de Bapaume

rue du champs de tir

ZI de
Cantimpré

avenue Georges Pompidou

Sainte-Olle>

>Cambrai

Ribécourt
La-Tour>

CAMBRAI
ZI de Cantimpré 

NEUVILLE ST RÉMY
RD61, route de Morenchies 

03 27 83 01 62

03 27 79 50 77

MARCOING
RD 56, route de Marcoing 03 27 81 73 31
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Je mets dans
l'emballage
homologué
les déchets 
d'activités de
soins à risques
infectieux

La Communauté d’Agglomération 
de Cambrai met à disposition des 
personnes en auto-médication des 
emballages homologués : 
• disponibles auprès des
pharmacies de son territoire 
• sur présentation d’un justificatif 
de domicile 
 
Les emballages pleins sont à 
déposer à la déchèterie de 
Neuville-Saint-Rémy : 

• 24h/2424h/24 , dans une borne
automatique facile d’accès et 
d’utilisation 
• le code barre apposé sur le 
contenant permet l’acceptation et 
l’ouverture de la borne de collecte 
en toute sécurité. 
 
Les déchets ainsi
collectés subissent
un traitement
spécifique sécurisé
et sont valorisés
en énergie.Pour toute information

complémentaire, n’hésitez 
pas à demander conseil
à votre pharmacien.

Tout matériel tranchant, 
piquant ou coupant :
• aiguilles et seringues
• cathéters, tubes de prélèvement
• bandelettes, lancettes
• ampoules coupantes
• scalpels

Simple et gratuit
pour éliminer
les déchets 
de soins en

toute sécurité.  

LES CONSIGNES DE TRI

LES DÉCHETS D'ACTIVITÉS DE
SOINS À RISQUES INFECTUEUX
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Mélanger différentes catégories
de déchets organiques
Au sol afin de former un tas de 50 cm à 1,5 m de hauteur
Herbes, feuilles, déchets de cuisine qui se compostent bien 
sont à mélanger avec les branchages broyés, cendre de bois, 
sciure et copeaux qui se décomposent plus facilement.

Aérer et brasser les matières
Pour favoriser l’action des micro-organismes, il est impératif
de créer une aération permanente des déchets en intégrant 
des matières grossières au compost. 
Au début du compostage, brasser régulièrement, puis tous 
les 1 à 2 mois pour décompacter le tas.

Surveiller l’humidité
Le tas doit être "humide comme une éponge pressée" pour 
maintenir le processus de compostage.

> A partir de 2 à 6 mois, votre compost est mûr ! Sa texture est 
alors fine et friable, une odeur agréable de terre de forêt s'en dégage.
Sa couleur est sombre. Son aspect est homogène.

RÉUSSIR SON COMPOST
...EN 3 ÉTAPES, C'EST SIMPLE ET NATUREL !

Le compost est un fertilisant naturel issu
de la décomposition de résidus d’origine
végétale. Il permet d’éliminer 30 à 40%
du poids total de votre production de déchets
et fera le bonheur de votre jardin. 
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Abandonnés dans la nature, certains déchets rejettent dans le sol des 
substances toxiques, (piles,  batteries, peinture, vernis, déchets électro-
niques, …) L'eau de pluie facilite le ruissellement et l'infiltration de ces 
substances dans le sol. 

La majorité des déchets ne sont pas biodégradables :
• Une bouteille en verre prend 4000 ans pour disparaître
• C’est 1000 ans pour une bouteille en plastique 
• C’est au minimum 400 ans pour un sac en plastique ou une boîte en aluminium 
• Pour un pneu, une carte téléphonique, comptons entre 500 et 1000 ans

Si le tri sélectif coûte cher, il se révèle aussi être un 
secteur créateur d'emplois

Et pourtant, tous ces produits sont recyclables,
parfois à l'infini :
• Le verre : sans perte de matière ni de qualité, le recyclage d’une tonne de  
   verre permet d'économiser 100 kg de fuel 
• Les plastiques auront une seconde vie : vêtements, bâtiment, …
• L'aluminium se recycle aussi totalement et sert à fabriquer des vérandas 
   ou des fers à repasser
• Le papier : 105 000 tonnes de papier permet d'en refaire 90 000 tonnes et 
   sauve 420 000 tonnes de forêt
• L'acier sera réinvesti dans l'industrie automobile pour les moteurs, les 
   portières, mais aussi les boîtes de conserve ou les lave-linges

Recycler, c'est donner une seconde vie.
Evitons que des produits se retrouvent dans la nature 
Recyclons et protégeons l'environnement, pensons
aux prochaines générations.
 

Ensemble, faisons l’effort de bien trier.
 

Cet écoguide est imprimé sur papier écologique.




